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Autour du cas de transmission familiale rAutour du cas de transmission familiale rééel el «« TTééoo »» , trait, traitéé
en inter professionnaliten inter professionnalitéé avec:avec:

•• Expert comptableExpert comptable
•• Notaire spNotaire spéécialiscialiséé
•• Assureur spAssureur spéécialiste de la protection sociale et cialiste de la protection sociale et 
patrimonialepatrimoniale

Analysons les solutions d’optimisation retenues par les 
experts sur ce cas, suite à la mise en concurrence des 
différentes options fiscales, sociales et patrimoniales.

Démontrons par ailleurs l'intérêt pour les conseils entourant 
le dirigeant, d'intégrer l'ingénierie du patrimoine social du 
dirigeant dans une démarche interprofessionnelle.

ThThèème du jour  me du jour  
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Stephan BAYSSIERE
ü Responsable  TEO: Transmission d'Entreprise Optimisée - AG2R LA 
MONDIALE
ü Spécialiste  en ingénierie du patrimoine social du dirigeant
ü Chargé d'enseignements Université AES Montpellier et Université
Toulouse Capitole
ü D.U Transmission d'entreprise, Fac AES Montpellier
ü Master 2 Ingénierie du patrimoine - Fac de droit Toulouse Capitole

Me Pascal JULIEN SAINTMe Pascal JULIEN SAINT--AMANDAMAND
ü Notaire à Paris, ancien avocat fiscaliste, 
ü Président du Groupe Althémis, Réseau Notarial
ü Docteur en droit français, Docteur en droit européen                                        
ü Chargé d’enseignement à l’Université Paris-Dauphine 
ü Chargé d’enseignement à l’ESCP Europe

IntervenantsIntervenants
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• Présentations

• Le patrimoine social

• Etude de cas transmission intrafamiliale:
•• Contexte Contexte –– objectifs objectifs –– feuille de routefeuille de route
•• Cash out: cession dCash out: cession d’’usufruit temporaire de bâtiment usufruit temporaire de bâtiment 

professionnelprofessionnel
•• Analyse des revenus futurs des parents et Analyse des revenus futurs des parents et 

optimisation sociale de la cessionoptimisation sociale de la cession
•• Positionnement sur le mode de reprise: groupe Positionnement sur le mode de reprise: groupe 

familial ou socifamilial ou sociééttéé holdingholding
•• Gestion du revenu futur et Protection du patrimoine, Gestion du revenu futur et Protection du patrimoine, 
•• Feuille de route des accompagnantsFeuille de route des accompagnants

• Conclusion

Plan Plan 
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Retraites

complémentaires

7,4 Md€

Assurance 

vie épargne

4,2 Md€

AGIRC-ARRCO-AGFF SGAM AG2R LA MONDIALE

7,4 Md€ 8,1 Md€

Assurance 

vie retraite

1,5 Md€

santé

1,3 Md€

prévoyance

1,1 Md€

•Les chiffres 2010 :
–Collecte : 15.7 Md€ (+3.6%)

• Activités réglementaires: 7.4 Md€ (ARRCO, AGIRC,AGFF)
• Activités assurancielles : 8.1 Md€ ( retraite, épargne, prévoyance, santé)

–Encours : 63.2 Md€ (+8.8%)
–Résultat net : 279 M€ (+29.3%)

• 1er groupe de protection sociale en France

AG2R LA MONDIALE: les piliers de  lAG2R LA MONDIALE: les piliers de  l’’activitactivitéé
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RRééseau Notarial Groupe ALTHEMISseau Notarial Groupe ALTHEMIS

11erer rrééseau notarial intseau notarial intéégrgréé
80 notaires et collaborateurs80 notaires et collaborateurs

•• Droit de la familleDroit de la famille
•• ImmobilierImmobilier
•• Droit de lDroit de l’’entreprise  entreprise  
•• InternationalInternational
•• PatrimoinePatrimoine

Membre dMembre d’’un run rééseau international prseau international préésent dans sent dans 
une vingtaine de pays.une vingtaine de pays.
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•50 000 transmissions par an en France.

• 11% des transmissions d’entreprises sont subies suite à
une invalidité ou à un décès.

• 60% de transmissions sont suivies d’un départ en retraite

• La transmission familiale par donation ne représente que 
9% des transmissions, toutes les autres transmissions 
familiales sont assorties d’une vente au sein de la famille, 

ConstatsConstats
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Le Patrimoine social Le Patrimoine social 
dans dans 

le conseil en gestion de patrimoinele conseil en gestion de patrimoine
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Le

QuQu’’est ce que le patrimoine social ?est ce que le patrimoine social ?

Un ensemble de droits, acquis par un assuré du fait des 
cotisations sociales obligatoires ou facultatives qui ont été
réglées pour et par lui tout au long de sa carrière. Ce 
patrimoine est un potentiel économique lié à la survenance 
d’un risque

Maladie

Couverture 
famille 

300% TC

Arrêt de 
travail

Invalidité

66 764€/an

1 335 280 €

Décès
capitaux

TC
408 655€

ACC
808 655€

408 655 €

Décès Rente

RC
8 000€/an 

RE
19 200€ / an

288 000 €

Retraite

25 339€ / an

Réversion 

18 484€ / an

691 264 €

Exemple d’un cadre percevant un  salaire de 80K€/An et bien 
Protégé par sa CCN
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Patrimoine
Professionnel

Patrimoine
Privé

Patrimoine
Social

Droits sociaux

Revenus
Professionnels
Et dividendes

Revenus
Patrimoniaux

STOCKS

FLUX

Revenus
Sociaux

Le patrimoine

Interactions Interactions
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CAS CAS 

CHARLES ET BRIGITTE TEO  CHARLES ET BRIGITTE TEO  
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CONTEXTECONTEXTE
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1.1. PrPréésentation du client par lsentation du client par l’’expert comptable.expert comptable.
2.2. Approfondissement des objectifs et motivations avec Approfondissement des objectifs et motivations avec 

le sple spéécialiste de la protection sociale et patrimoniale. cialiste de la protection sociale et patrimoniale. 
3.3. ÉÉvaluation du bien professionnel par expert valuation du bien professionnel par expert 

comptable. Le bâtiment est comptable. Le bâtiment est éévaluvaluéé par deux agences.par deux agences.
4.4. Travail des acteurs du conseil sur les pistes de Travail des acteurs du conseil sur les pistes de 

rrééflexion. flexion. 
5.5. Proposition de la feuille de route de la cession par Proposition de la feuille de route de la cession par 

Expert comptable et spExpert comptable et spéécialiste de la protection cialiste de la protection 
sociale et patrimoniale au client.sociale et patrimoniale au client.

6.6. Validation et Validation et éétudes juridiques par le Notaire tudes juridiques par le Notaire 
spspéécialiscialiséé..

7.7. PrPréésentation au client des avantages et inconvsentation au client des avantages et inconvéénients.nients.
8.8. Mise en Mise en œœuvre conjointe apruvre conjointe aprèès accord client selon s accord client selon 

ééchchééancier interprofessionnel.ancier interprofessionnel.

Contexte et acteurs du conseilContexte et acteurs du conseil
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Charles TEO: 63 ans
Gérant de SARL TEO

Mariés en 1970
Contrat séparation de biens

DDV
Fils unique Guillaume

43 ans
Marié – 2 enfants

Brigitte TEO: 62 ans
Employée dans SARL TEO

Immobilier:
• Res. Pale: 600 000€
• Chalet Les angles: 500 000€
• Res. Second.: 500 000€
• Terrain bâtir: 150 000€

Biens mobiliers:
• SCI CHABRI: 300 000€
• Liquidités: 75 000€

Immobilier: Néant

Biens mobiliers:
• Participations SARL 

TEO: 312 500€
• Liquidités: 107 000€

• Assurance vie: 149 000€

Immobilier: Néant

Biens mobiliers:
• Participations SARL 

TEO 25% 312 500 €

• Liquidités: 72 000 €

• Assurance vie: 173 000 €

Biens Propres Biens indivis Biens Propres

Contexte patrimonialContexte patrimonial
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Charles TEO: 63 ans
Gérant de SARL TEO
Salaire 81 k€ nets/an

Carrière salarié et TNS
Surcote 15%

Brigitte TEO: 62 ans
Employée dans 

SARL TEO
Salaire  41 k€ nets/an

Taux plein à 65 ans

SARL TEO – IS
Trésorerie: 600 K€

Évaluation : 1 250 k€
RCAI : 170 k€

25% 25%

Leur fils unique Guillaume
43 ans

Salarié 41 k€ nets/an
Repreneur de la SARL TEO

SCI CHABRI – IR
Indivis Charles et Brigitte
Bâtiment professionnel

Loyer SARL TEO

50%

Situation Situation professionnelleprofessionnelle
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OBJECTIFSOBJECTIFS
&&

PROPOSITION DE PROPOSITION DE 
FEUILLE DE ROUTE FEUILLE DE ROUTE 

DE LA TRANSMISSIONDE LA TRANSMISSION
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Bien professionnelBien professionnel
• Transmettre lTransmettre l’’entreprise entreprise àà Guillaume en lui cGuillaume en lui céédant 40% et en lui dant 40% et en lui 
donnant donnant àà terme les 10% restants.terme les 10% restants.

•• Accompagner guillaume durant 3 ans en lui transfAccompagner guillaume durant 3 ans en lui transféérant le rant le 
pouvoir et en le formant progressivement.pouvoir et en le formant progressivement.

•• Charles souhaite rester dirigeant de lCharles souhaite rester dirigeant de l’’entreprise tant quentreprise tant qu’’il y il y 
travaille mais est prêt travaille mais est prêt àà concconcééder sur ce pointder sur ce point

•• «« SortirSortir »» le plus possible de  trle plus possible de  tréésorerie avant la cessionsorerie avant la cession

•• Respecter au mieux leur allergie Respecter au mieux leur allergie àà tout type de fiscalittout type de fiscalitéé ……..

ÉÉconomie future et protection patrimoniale des parentsconomie future et protection patrimoniale des parents
• Profiter de la situation pour organiser de faProfiter de la situation pour organiser de faççon optimale la on optimale la 
protection sociale et patrimoniale du coupleprotection sociale et patrimoniale du couple

•• Organiser les revenus afin de vivre avec 8000Organiser les revenus afin de vivre avec 8000€€ nets dnets d’’impôts / impôts / 
mois dans le futurmois dans le futur

•• Garder la totale libertGarder la totale libertéé sur le patrimoine dans le futur tout en sur le patrimoine dans le futur tout en 
minimisant la pression fiscaleminimisant la pression fiscale

ObjectifsObjectifs des clients des clients 
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1.1. CCééder der àà Guillaume: ModGuillaume: Modèèle et fiscalitle et fiscalitéé

ü Cession dans le cadre du groupe familial avec reprise Cession dans le cadre du groupe familial avec reprise 
personnelle des titres (150 0A personnelle des titres (150 0A –– 1 3)1 3)

üü Cession avec reprise par Holding et exonCession avec reprise par Holding et exonéération de ration de 
ll’’impôt de PV pour dimpôt de PV pour déépart en retraite des cpart en retraite des céédants dants 
(150 0D Ter)(150 0D Ter)

2.2. Sortir la trSortir la tréésorerie avant la cessionsorerie avant la cession

ü Cession de lCession de l’’usufruit temporaire du bâtiment usufruit temporaire du bâtiment 
dd’’exploitation ou des titres de la SCI CHABRI exploitation ou des titres de la SCI CHABRI àà la la 
SARL TSARL Tééo.o.

..

Pistes de rPistes de rééflexion identififlexion identifiééeses
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3.3. Accompagner guillaume sur 3 ans en lui transfAccompagner guillaume sur 3 ans en lui transféérant rant 
le pouvoir:le pouvoir:

üü Co Co -- ggéérance majoritaire des parents et de Guillaume: rance majoritaire des parents et de Guillaume: 
impacts financier et consimpacts financier et consééquences sociales.quences sociales.

üü Charles peutCharles peut--il ainsi rester dirigeant de lil ainsi rester dirigeant de l’’entreprise entreprise 
tant qutant qu’’il y travaille ? Comment ne pas opposer il y travaille ? Comment ne pas opposer 
intintéérêt fiscal et social des dirigeants ?rêt fiscal et social des dirigeants ?

4.4. Profiter de la situation pour organiser de faProfiter de la situation pour organiser de faççon on 
optimale la protection sociale et patrimoniale du optimale la protection sociale et patrimoniale du 
couplecouple

üü Exploitation des supports assurance vie avec clauses Exploitation des supports assurance vie avec clauses 
spspéécifiquescifiques

üü Adaptation du rAdaptation du réégime matrimonialgime matrimonial

Pistes de rPistes de rééflexion flexion identifiidentifiééeses



24 juin 2011

1.1. Cession de lCession de l’’usufruit temporaire du bâtiment usufruit temporaire du bâtiment àà la socila sociééttéé
dd’’exploitation, remploi sur contrat dexploitation, remploi sur contrat d’’assurance vie pour crassurance vie pour crééation ation 
des revenus futurs.des revenus futurs.

2.2. Constitution de sociConstitution de sociééttéé SARL Holding par apport des titres de SARL Holding par apport des titres de 
Guillaume, Guillaume en est le seul gGuillaume, Guillaume en est le seul géérant.rant.

3.3. Rachat des titres de Charles et de Brigitte par Holding.Rachat des titres de Charles et de Brigitte par Holding.

4.4. Nomination de Guillaume, Brigitte et Charles cogNomination de Guillaume, Brigitte et Charles cogéérants de la SARL rants de la SARL 
dd’’exploitation.exploitation.

5.5. Liquidation des rLiquidation des réégimes de retraite de Charles pour dgimes de retraite de Charles pour déégager une gager une 
enveloppe enveloppe ééconomique afin de favoriser le rachat des titres.conomique afin de favoriser le rachat des titres.

6.6. Forte augmentation de la rForte augmentation de la réémunmunéération de Brigitte en abaissant ration de Brigitte en abaissant 
celle de Charles afin  dcelle de Charles afin  d’’amamééliorer le rendement des charges liorer le rendement des charges 
sociales du couple.sociales du couple.

7.7. IntIntéégration fiscale de la socigration fiscale de la sociééttéé reprise.reprise.

8.8. Remploi des fonds sur contrats dRemploi des fonds sur contrats d’’assurance vie afin de gassurance vie afin de géérer le rer le 
revenu futur des parents et mise en revenu futur des parents et mise en œœuvre de clauses buvre de clauses béénnééficiaires ficiaires 
àà option pour favoriser la transmission du patrimoine.option pour favoriser la transmission du patrimoine.

«« Feuille de routeFeuille de route »» proposproposééee
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SORTIE DE TRESORERIE SORTIE DE TRESORERIE 

DANS UNE OPTIQUE DANS UNE OPTIQUE 

DD’’OPTIMISATION PATRIMONIALEOPTIMISATION PATRIMONIALE
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1.1. Constat: les revenus de la SCI = 37000Constat: les revenus de la SCI = 37000€€/an pour une /an pour une 
valeur patrimoniale de bâtiment 768 000valeur patrimoniale de bâtiment 768 000€€. Faible . Faible 
rendementrendement

2.2. «« SortirSortir »» la trla tréésorerie de la SARL TEO par distribution sorerie de la SARL TEO par distribution 
aurait un cout fiscal de 31,3%.aurait un cout fiscal de 31,3%.

3.3. Les clients sont allergiques Les clients sont allergiques àà la fiscalitla fiscalitéé et prêts et prêts àà opter opter 
pour un schpour un schééma complexe sma complexe s’’il est mail est maîîtristriséé..

4.4. Le bien dLe bien déétenu par la SCI est loutenu par la SCI est louéé, dans le cadre d, dans le cadre d’’un bail un bail 
commercial, commercial, àà la socila sociééttéé dd’’exploitation.exploitation.

5.5. Un emprunt est encore en cours sur la SCI.Un emprunt est encore en cours sur la SCI.

Favoriser le Favoriser le rendementrendement des revenus des revenus 
patrimoniaux de Charles et Brigittepatrimoniaux de Charles et Brigitte
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trois schtrois schéémas dmas d’’acquisition possiblesacquisition possibles

ü LL’’acquisition par une nouvelle sociacquisition par une nouvelle sociééttéé civile soumise civile soumise àà
ll’’IR (impôt sur le revenu) dIR (impôt sur le revenu) déétenue par des personnes tenue par des personnes 
physiquesphysiques

üü LL’’acquisition par une nouvelle sociacquisition par une nouvelle sociééttéé civile soumise civile soumise àà
ll’’IS (impôt sur les sociIS (impôt sur les sociééttéés)s)

üüLL’’acquisition en dacquisition en déémembrement de proprimembrement de propriééttéé, l, l’’usufruit usufruit 
éétant acquis par une nouvelle socitant acquis par une nouvelle sociééttéé soumise soumise àà ll’’IS et la IS et la 
nuenue--propripropriééttéé éétant acquise par une nouvelle socitant acquise par une nouvelle sociééttéé
soumise soumise àà ll’’IRIR

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention des tention des 
locaux professionnels: locaux professionnels: 
prpréésentation gsentation géénnéériquerique
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11°°) Achat en direct ou par une soci) Achat en direct ou par une sociééttéé civile civile àà ll’’IRIR

a) Aspects juridiques a) Aspects juridiques 

LL’’achat du bien immobilier par le biais dachat du bien immobilier par le biais d’’une sociune sociééttéé plutôt quplutôt qu’’en en 
direct par les personnes physiques permet de substituer aux direct par les personnes physiques permet de substituer aux 
rrèègles de lgles de l’’indivision les rindivision les rèègles prgles préévues par les statuts de la vues par les statuts de la 
socisociééttéé civile. Ceuxcivile. Ceux--ci pourront moduler prci pourront moduler préécisciséément, en fonction ment, en fonction 
des objectifs, les clauses ddes objectifs, les clauses d’’agragréément, les rment, les rèègles de ggles de géérance rance 
(pouvoirs, nomination (pouvoirs, nomination etcetc……), les pouvoirs dans les assembl), les pouvoirs dans les assembléées es 
etcetc……

LL’’interposition dinterposition d’’une sociune sociééttéé civile permet notamment dcivile permet notamment d’’optimiser optimiser 
sur le plan civil la dsur le plan civil la déévolution successorale ou lvolution successorale ou l’’anticipation de la anticipation de la 
transmission au profit des descendants par une meilleure transmission au profit des descendants par une meilleure 
dissociation de ldissociation de l’’avoir et du pouvoir.avoir et du pouvoir.

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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11°°) Achat en direct ou par une soci) Achat en direct ou par une sociééttéé civile civile àà ll’’IRIR

b) Aspects fiscaux:b) Aspects fiscaux:

ii-- Solution dSolution dééfavorable pendant la phase de dfavorable pendant la phase de déétentiontention

iiii-- Solution favorable lors de la cession Solution favorable lors de la cession 

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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11°°) Achat en direct ou par une soci) Achat en direct ou par une sociééttéé civile civile àà ll’’IRIR
c) Aspects financiersc) Aspects financiers

üü LL’’acquisition en direct de même que lacquisition en direct de même que l’’acquisition par une acquisition par une 
socisociééttéé civile civile àà ll’’IR requiert, en raison de la fiscalitIR requiert, en raison de la fiscalitéé ddéécrite crite 
cici--avant, un effort de travant, un effort de tréésorerie plus important que celui sorerie plus important que celui 
requis dans les solutions requis dans les solutions éévoquvoquéées cies ci--apraprèès.s.

üü En fonction du taux de rendement attendu du bien, certaines En fonction du taux de rendement attendu du bien, certaines 
opopéérations ne peuvent être rrations ne peuvent être rééalisaliséées en direct ou par le biais es en direct ou par le biais 
dd’’une sociune sociééttéé civile IR (sauf financement significatif par fonds civile IR (sauf financement significatif par fonds 
propres de la part de lpropres de la part de l’’investisseur), linvestisseur), l’’ensemble des charges ensemble des charges 
(immobili(immobilièères, financires, financièères et fiscales) ne pouvant tout res et fiscales) ne pouvant tout 
simplement pas être couvertes par les revenus gsimplement pas être couvertes par les revenus géénnéérréés par s par 
ll’’acquisition et la capacitacquisition et la capacitéé dd’é’épargne complpargne compléémentaire de mentaire de 
ll’’investisseur.investisseur.

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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22°°) Achat par une soci) Achat par une sociééttéé civile civile àà ll’’ISIS

a) Aspects juridiques a) Aspects juridiques 

üü Les observations formulLes observations formuléées pres prééccéédemment sont transposables demment sont transposables 
mutatis mutandis en cas dmutatis mutandis en cas d’’acquisition par une sociacquisition par une sociééttéé àà ll’’IS. IS. 

üü Il convient juste dIl convient juste d’’ajouter que sajouter que s’’agissant dagissant d’’une sociune sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’IS, le choix de la forme par lIS, le choix de la forme par l’’acquacquééreur est plus large, puisqureur est plus large, puisqu’’il il 
pourra non seulement utiliser une socipourra non seulement utiliser une sociééttéé civile civile àà ll’’IS sur option IS sur option 
par exemple, mais aussi une SAS, SA, SARL par exemple, mais aussi une SAS, SA, SARL etcetc……..

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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22°°) Achat par une soci) Achat par une sociééttéé civile civile àà ll’’ISIS

a) Aspects fiscaux a) Aspects fiscaux 

LL’’acquisition dacquisition d’’un bien immobilier par une sociun bien immobilier par une sociééttéé soumise soumise àà ll’’IS IS 
est favorable pendant la phase de dest favorable pendant la phase de déétention et en ltention et en l’’absence absence 
de distribution, mais pde distribution, mais péénalisante lors de la cession et lors de nalisante lors de la cession et lors de 
la distribution du rla distribution du réésultat de la socisultat de la sociééttéé..

ii-- Solution favorable pendant la phase de dSolution favorable pendant la phase de déétention et tention et 
en len l’’absence de distributionabsence de distribution

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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22°°) Achat par une soci) Achat par une sociééttéé civile civile àà ll’’ISIS

a) Aspects fiscaux a) Aspects fiscaux 

iiii-- Solution pSolution péénalisante lors de la cession et de la nalisante lors de la cession et de la 
distribution du rdistribution du réésultat de la socisultat de la sociééttéé

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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22°°) Achat par une soci) Achat par une sociééttéé civile civile àà ll’’ISIS

a) Aspects financiers a) Aspects financiers 

LL’’acquisition du bien immobilier locatif par une structure acquisition du bien immobilier locatif par une structure 
soumise soumise àà ll’’IS amIS amééliore la capacitliore la capacitéé dd’’autofinancement autofinancement 
intrinsintrinsèèque que àà ll’’opopéération, ce qui rration, ce qui rééduit le besoin dduit le besoin d’’apports apports 
financiers extfinanciers extéérieurs. Cette structuration offre donc une rieurs. Cette structuration offre donc une 
plus grande splus grande séécuritcuritéé financifinancièère pour lre pour l’’investisseur. investisseur. 

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’ISIS

a) Aspects Juridiques a) Aspects Juridiques 

ii-- Souplesse dans la rSouplesse dans la réépartition des parts entre les associpartition des parts entre les associééss

iiii-- Abus de bien sociauxAbus de bien sociaux

üü Mme la Garde des Sceaux, Ministre de la justice, interrogMme la Garde des Sceaux, Ministre de la justice, interrogéée e 
sur la question de savoir si une acquisition dsur la question de savoir si une acquisition déémembrmembréée e 
constituait un abus de bien social a prconstituait un abus de bien social a préécisciséé ququ’’il nil n’’en en éétait tait 
rien drien dèès lors qus lors qu’’elle elle éétait rtait rééalisaliséée dans le dans l’’intintéérêt social, même rêt social, même 
si elle si elle éétait rtait rééalisaliséée aussi dans le aussi dans l’’intintéérêt du dirigeant (rêt du dirigeant (RRéépp. . 
Min. Min. StrausmannStrausmann, JO du 05/05/2009 page 4357)., JO du 05/05/2009 page 4357).
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’ISIS

a) Aspects fiscaux a) Aspects fiscaux 

ii-- Impôt sur le revenu / Impôt sur les sociImpôt sur le revenu / Impôt sur les sociééttééss

üü Solution favorable pendant la phase de dSolution favorable pendant la phase de déétention et en tention et en 
ll’’absence de distributionabsence de distribution
vv Pendant la phase de dPendant la phase de déétention, les charges dtention, les charges dééductibles ductibles 

sont plus sont plus éétendues et le taux dtendues et le taux d’’imposition au niveau de la imposition au niveau de la 
socisociééttéé soumise soumise àà ll’’IS est plus faible. IS est plus faible. 

vv Charges dCharges dééductibles plus ductibles plus éétenduestendues
vv Taux dTaux d’’imposition plus faibleimposition plus faible

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’ISIS

a) Aspects fiscaux a) Aspects fiscaux 

ii-- Impôt sur le revenu / Impôt sur les sociImpôt sur le revenu / Impôt sur les sociééttéés (suite)s (suite)

üü Solution favorable lors de la cession et de la Solution favorable lors de la cession et de la 
distribution du rdistribution du réésultat de la socisultat de la sociééttéé ayant acquis la ayant acquis la 
nuenue--propripropriééttéé

üü LibertLibertéé de choix de la solution la plus avantageuse au de choix de la solution la plus avantageuse au 
plan fiscal.plan fiscal.

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé
soumise soumise àà ll’’ISIS

a) Aspects fiscaux a) Aspects fiscaux 

iiii-- TVATVA

üü En cas dEn cas d’’acquisition du bien immobilier dans le acquisition du bien immobilier dans le 
champ dchamp d’’application de la TVA, la TVA payapplication de la TVA, la TVA payéée par le e par le 
nunu--propripropriéétaire ne sera pas rtaire ne sera pas réécupcupéérable par celuirable par celui--ci ci 
même si la location du bien par lmême si la location du bien par l’’usufruitier est usufruitier est 
soumise soumise àà TVATVA

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’ISIS

a) Aspects financiers a) Aspects financiers 

ii-- Evaluation Evaluation 
üü La valorisation de la nueLa valorisation de la nue--propripropriééttéé peut être peut être 

ddééterminterminéée par actualisation de la valeur en pleine e par actualisation de la valeur en pleine 
propripropriééttéé future. Lfuture. L’’une des mune des mééthodes dthodes d’é’évaluation valuation 
couramment pratiqucouramment pratiquéée est la suivantee est la suivante ::

Nue-propriété = PP / (1 + i)^n 
avec PP = valeur de la pleine propriété du bien

i = taux de rendement du bien
n = durée de l’usufruit.

La valeur de l’usufruit est déterminée par différence :
Usufruit = Pleine propriété - Nue-propriété

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
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33°°) Achat de la nue) Achat de la nue--propripropriééttéé en direct ou par une socien direct ou par une sociééttéé
civile civile àà ll’’IR et achat de lIR et achat de l’’usufruit par une sociusufruit par une sociééttéé soumise soumise 
àà ll’’ISIS

L’acquisition en démembrement de propriété
permet ainsi de bénéficier de l’avantage de la 

fiscalité IS pendant la phase de détention et de 
la fiscalité des personnes physiques lors de la 

cession.
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

üü Le bien immobilier Le bien immobilier éétant dtant dééjjàà dans le patrimoine des dans le patrimoine des 
TEO au travers de la sociTEO au travers de la sociééttéé CHABRI, sociCHABRI, sociééttéé civile civile 
semisemi--transparente, ils pourraient limiter la transparente, ils pourraient limiter la 
rrééorganisation organisation àà la cession dla cession d’’un usufruit temporaire sur un usufruit temporaire sur 
le bien.le bien.

üü LL’’acquisition sera racquisition sera rééalisaliséée par la SARL Te par la SARL Tééo et portera o et portera 
sur lsur l’’usufruit temporaire sur une durusufruit temporaire sur une duréée de 15 ans du e de 15 ans du 
bien immobilier.bien immobilier.

üü Le prix de vente est de 768.000 Le prix de vente est de 768.000 €€, soit un co, soit un coûût total de t total de 
818.000 818.000 €€ frais et droits inclus.frais et droits inclus.
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

a)a) Valorisation des droits dValorisation des droits déémembrmembrééss

üü PP = valeur de la pleine propriPP = valeur de la pleine propriééttéé du bien, soit 768.000 du bien, soit 768.000 €€
üü i = taux de rendement du bien, soit 4,36%i = taux de rendement du bien, soit 4,36%
üü Loyers mensuelLoyers mensuel : 3.100 : 3.100 €€, soit 37.200 , soit 37.200 €€ bruts annuels bruts annuels 

=> loyers nets=> loyers nets arrondis : 33.500 arrondis : 33.500 €€ (hypoth(hypothèèse retenue de se retenue de 
10% de charges).10% de charges).

üü n = durn = duréée de le de l’’usufruit, soit 15 ansusufruit, soit 15 ans
üü Frais dFrais d’’acquisition = 50.000 acquisition = 50.000 €€ (dont 39.100 (dont 39.100 €€ de droits de droits 

dd’’enregistrement)enregistrement)

RRééorganisation de la dorganisation de la déétention tention 
des locaux professionnelsdes locaux professionnels



24 juin 2011

44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

Il en ressort une valeur deIl en ressort une valeur de ::
•• Pour la nuePour la nue--propripropriééttéé, un prix de 405.000 , un prix de 405.000 €€. . 
•• Pour lPour l’’usufruit, un prix de 363.000 usufruit, un prix de 363.000 €€

Prix d'achat de l'usufruit: 363.000 €
Droits d'enregistrement dus par l'usufruitier 17.986 €
frais d'achat par l'usufruitier 5.154 €
Prix de revient de l'usufruit 386.140 €
Prix d'achat de la nue-propriété 405.000 €
Droits dus par le nu-propriétaire 21.114 €
Frais d'achat dus par le nu-propriétaire 5.746 €
Prix de revient de la nue-propriété 431.860 €
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

a)a) Acquisition de lAcquisition de l’’usufruitusufruit

üü La SARL La SARL «« TEOTEO »» procprocééderait derait àà ll’’acquisition de lacquisition de l’’usufruit du usufruit du 
bien, pour une durbien, pour une duréée de 15 anne de 15 annéées.es.

üü Les garanties qui pourraient être proposLes garanties qui pourraient être proposéées aux banques en es aux banques en 
contrepartie du financement accordcontrepartie du financement accordéé pourraient consister en :pourraient consister en :
vv Une inscription de privilUne inscription de privilèège de prêteur de deniers ge de prêteur de deniers 

(IPPD) consentie par la SARL.(IPPD) consentie par la SARL.
vv Une caution hypothUne caution hypothéécaire donncaire donnéée par la socie par la sociééttéé civile.civile.
vv Une dUne déélléégation de loyers accordgation de loyers accordéée par la SARLe par la SARL

üü La cession de lLa cession de l’’usufruit temporaire du bien immobilier ne usufruit temporaire du bien immobilier ne 
ggéénnèèrera aucune taxation au titre de la plusrera aucune taxation au titre de la plus--value pour la SCI value pour la SCI 
CHABRI puisque la vente, sur la base de ce qui a CHABRI puisque la vente, sur la base de ce qui a ééttéé indiquindiquéé
par le client, se fera sur une valeur proche de celle de son par le client, se fera sur une valeur proche de celle de son 
prix de revient.prix de revient.
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

a)a) Acquisition de lAcquisition de l’’usufruitusufruit

üü Le bien immobilier nLe bien immobilier n’é’étant plus loutant plus louéé par la SCI CHABRI (la par la SCI CHABRI (la 
socisociééttéé dd’’exploitation dexploitation déétiendra dtiendra déésormais lsormais l’’usufruit du bien), usufruit du bien), 
les intles intéérêts de lrêts de l’’emprunt ne seront demprunt ne seront dééductibles par la SCI. ductibles par la SCI. 
Toutefois, le prêt ne court plus que pour deux annToutefois, le prêt ne court plus que pour deux annéées. es. 

üü Si le client le souhaitait il pourrait ne pas subir cet impact Si le client le souhaitait il pourrait ne pas subir cet impact 
financier en continuant financier en continuant àà payer les intpayer les intéérêts drêts d’’emprunt sans emprunt sans 
pouvoir les dpouvoir les dééduire, et pourrais dduire, et pourrais déécider de rembourser le cider de rembourser le 
capital restant dcapital restant dûû àà ll’’aide daide d’’une fraction du prix de vente. Ceci une fraction du prix de vente. Ceci 
sera dsera d’’ailleurs probablement demandailleurs probablement demandéé par la banque par la banque àà la suite la suite 
de la cession de lde la cession de l’’usufruit.usufruit.

üü Le prix de cession net disponible aprLe prix de cession net disponible aprèès remboursement du prêt s remboursement du prêt 
serait de lserait de l’’ordre de 363.000 ordre de 363.000 -- 80.000 = 283.000 80.000 = 283.000 €€. Si la vente . Si la vente 
éétait rtait rééalisaliséé suite suite àà la prochaine la prochaine ééchchééance de lance de l’’emprunt.emprunt.
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

a)a) Sortie du prix de venteSortie du prix de vente

üü Le client pourrait envisager de procLe client pourrait envisager de procééder der àà la la «« sortie du sortie du 
prixprix »» par le biais dpar le biais d’’un remboursement de ses comptes un remboursement de ses comptes 
courants au sein de la socicourants au sein de la sociééttéé (d(d’’apraprèès le bilan, les emprunts s le bilan, les emprunts 
et dettes financiet dettes financièères diverses sres diverses s’é’éllèèvent vent àà 318.000 318.000 €€) et par ) et par 
un compte courant dun compte courant déébiteur pour le solde.biteur pour le solde.

üü Il pourrait ensuite placer ces 283.000 Il pourrait ensuite placer ces 283.000 €€ en assuranceen assurance--vie et vie et 
effectuer tous les ans le retrait neffectuer tous les ans le retrait néécessaire cessaire àà ses besoins ses besoins 
financiers. financiers. 

üü LL’’objectif sera au terme des 15 ans (robjectif sera au terme des 15 ans (réécupcupéération de la pleine ration de la pleine 
propripropriééttéé par la SCI) dpar la SCI) d’’avoir exploitavoir exploitéé la totalitla totalitéé des fonds des fonds 
placplacéés.s.

üü La clause bLa clause béénnééficiaire serait rficiaire serait réédigdigéée comme indique comme indiquéée au point e au point 
«« Protection patrimonialeProtection patrimoniale »»..
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44°°) Illustration dans le cas de SCI CHABRI) Illustration dans le cas de SCI CHABRI

a)a) Sortie du prix de vente et abus de droitSortie du prix de vente et abus de droit

üü LL’’intintéérêt de la cession de lrêt de la cession de l’’usufruit temporaire sur le plan fiscal liusufruit temporaire sur le plan fiscal liéé àà
la substitution dla substitution d’’un capital (le prix de vente de lun capital (le prix de vente de l’’usufruit temporaire) usufruit temporaire) 
non imposnon imposéé, , àà un revenu futur taxable un revenu futur taxable àà plus de 50% conduit plus de 50% conduit 
ll’’administration fiscale administration fiscale àà analyser avec attention les opanalyser avec attention les opéérations de rations de 
ddéémembrement et membrement et àà tenter de les requalifier sur le fondement de tenter de les requalifier sur le fondement de 
ll’’abus de droit lorsque labus de droit lorsque l’’objectif est essentiellement fiscal.objectif est essentiellement fiscal.

üü La volontLa volontéé du client est de gdu client est de géérer parallrer parallèèlement la transmission de la lement la transmission de la 
SARL SARL ««TEOTEO »» au profit de Guillaume et le projet de cession dau profit de Guillaume et le projet de cession déécrit cicrit ci--
apraprèès rs rééduit ce risque fiscal, la cession de lduit ce risque fiscal, la cession de l’’usufruit temporaire par usufruit temporaire par 
la SCI CHABRI que contrôlent les parents au profit de la SARL la SCI CHABRI que contrôlent les parents au profit de la SARL 
«« TEOTEO »» contrôlcontrôléée par Guillaume re par Guillaume réépond pond éégalement au souci de galement au souci de 
Guillaume de mieux maGuillaume de mieux maîîtriser les locaux professionnels au sein triser les locaux professionnels au sein 
desquels est exercdesquels est exercéée le l’’activitactivitéé de sa socide sa sociééttéé..
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REORGANISATION OPTIMISEEREORGANISATION OPTIMISEE

DES REVENUS FUTURS DES REVENUS FUTURS 

DES PARENTSDES PARENTS
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1.1. Analyse des besoins des cAnalyse des besoins des céédants ou dants ou 
donateurs en matidonateurs en matièère de revenus netsre de revenus nets

2.2. Analyse des droits sociaux des parents et Analyse des droits sociaux des parents et 
optimisation.optimisation.

3.3. Estimation des revenus patrimoniauxEstimation des revenus patrimoniaux
4.4. ÉÉvaluation des manques par rapport aux valuation des manques par rapport aux 

objectifsobjectifs

Optimisation des revenus futurs Optimisation des revenus futurs 
des parentsdes parents
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Foncier Personnel

Retraite couple Retraite
veuvage

SCI après échéance emprunt

Besoin 1
Besoin 2

Solution 3
Besoin 3

Besoin 5

Période 1: Entre la cession et la retraite
Période 2: Retraite mais 1 enfant encore à charge
Période 3: Emprunt SCI toujours en cours mais enfant plus à charge
Période 4: Plus d’emprunt SCI
Période 5: Dépendance
Période 6: Veuvage

Besoin 4

Besoin 6

58 62 67 69 80 ?

Solution 1

Solution 1: rente viagère réversible

Solution 1
réversion

Solution 2: rachats partiels

Solution 2

Solution 2

Solution 3: Dépendance

Cession Retraite Plus enfant SCI Ok Dépendance Veuvage

Exemple de ModExemple de Modèèle dle d’’analyse ses analyse ses 
revenus nets futursrevenus nets futurs
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Dans notre cas afin de simplifier nous Dans notre cas afin de simplifier nous éévaluerons le valuerons le 
besoin futur de fabesoin futur de faççon constanteon constante

Besoin futur des parents TEO Besoin futur des parents TEO 

= = 

96 00096 000€€ / an/ an
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1.1. Analyse des besoins des parents en matiAnalyse des besoins des parents en matièère re 
de revenus netsde revenus nets

2.2. Analyse des droits sociaux des parentsAnalyse des droits sociaux des parents
3.3. Estimation des revenus patrimoniauxEstimation des revenus patrimoniaux
4.4. ÉÉvaluation des manques par rapport aux valuation des manques par rapport aux 

objectifsobjectifs

Optimisation des revenus futurs Optimisation des revenus futurs 
des parentsdes parents
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Retraites de CharlesRetraites de Charles
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Retraites de CharlesRetraites de Charles

Droits Droits à 64 
ans

Droits à 67 
ans 

Ecart

Toutes caisses 39 104€/an 45 601€/an + 6497€

Charles souhaite accompagner Guillaume durant 3 ans  Charles souhaite accompagner Guillaume durant 3 ans  

39 K€ x 3 = 117 K€
Option 1
Liquider
64 ans

64 65 66 67

39 K€ par an à vie

Pas de retraite
Option 2
Liquider
67 ans

45 K€ par an à vie soit + 6500€/an

analyse
117 K€ non encaissé entre 64 et 67 ans 

contre + 6500€/an en plus à partir de 67 
ans = 18 ans d’attente pour être gagnant

85âge

Gain

Nous suggNous suggéérons donc rons donc àà Charles de liquider ses pensions de retraites Charles de liquider ses pensions de retraites àà ses 64 ans.ses 64 ans.
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üü RRééorganisation 21 Aout 2003 (loi Fillon portant rorganisation 21 Aout 2003 (loi Fillon portant rééforme des forme des 
retraites):retraites):
•• PossibilitPossibilitéé de cumuler emploi et retraite au sein dde cumuler emploi et retraite au sein d’’un même un même 
groupe de caisses de retraite sous conditions de revenus et dgroupe de caisses de retraite sous conditions de revenus et d’’arrêt arrêt 
plus ou moins long dplus ou moins long d’’activitactivitéé (salari(salariéé –– non salarinon salariéé))

•• En cas de liquidation des droits au sein dEn cas de liquidation des droits au sein d’’un run réégime social et gime social et 
continuitcontinuitéé de lde l’’activitactivitéé dans un autre non liquiddans un autre non liquidéé: pas de : pas de 
contraintes de revenus ou dcontraintes de revenus ou d’’arrêt darrêt d’’activitactivitéé

üü LFSS 2009: Cumul emploiLFSS 2009: Cumul emploi--retraite libretraite libééralisraliséé sous sous 
conditions:conditions:
• Avoir lAvoir l’’âge lâge léégal de liquidation des droits (60 ans en 2010, 62 ans gal de liquidation des droits (60 ans en 2010, 62 ans 
en 2017 selon ren 2017 selon rééforme des retraites 2010)forme des retraites 2010)

•• Liquider tous les droits sociaux dans les rLiquider tous les droits sociaux dans les réégimes de base et gimes de base et 
complcompléémentaires dans les rmentaires dans les réégimes Frangimes Franççais et ais et éétrangerstrangers

•• Avoir le nombre de trimestres pour la validation du taux plein Avoir le nombre de trimestres pour la validation du taux plein 
(160 pour les g(160 pour les géénnéérations 1948 rations 1948 àà 165 pour 1954)165 pour 1954)

Rappel Cumul emploiRappel Cumul emploi--retraiteretraite
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ConsConsééquences sociales de la liquidation quences sociales de la liquidation 
des pensions pour Charlesdes pensions pour Charles

üüCharles se trouve dans la situation:Charles se trouve dans la situation:

•• plus de 60 ansplus de 60 ans
•• liquidation de tous les rliquidation de tous les réégimes de base et complgimes de base et compléémentaires dans mentaires dans 
tous les rtous les réégimes de retraite Frangimes de retraite Franççais et ais et éétrangerstrangers
•• Liquidation Liquidation àà taux pleintaux plein

Il rIl réépond donc pond donc àà toutes les conditions pour exercer un cumul emploi toutes les conditions pour exercer un cumul emploi 
retraite sans conditions (dit retraite sans conditions (dit «« liblibééralisraliséé »» LFSS 2009).LFSS 2009).

Ses charges sociales futures seront donc des taxes sociales, et Ses charges sociales futures seront donc des taxes sociales, et ne ne 
ggéénnèèreront aucun droits sociaux supplreront aucun droits sociaux suppléémentaires pour Charles.mentaires pour Charles.

Nous suggNous suggéérons donc au couple drons donc au couple d’’abandonner la rabandonner la réémunmunéération de ration de 
Charles au profit dCharles au profit d’’une augmentation de la rune augmentation de la réémunmunéération de Brigitte. Les ration de Brigitte. Les 
charges sociales de Brigitte charges sociales de Brigitte éétant, pour leurs part, productives de droits tant, pour leurs part, productives de droits 
sociaux complsociaux compléémentairesmentaires..
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ConsConsééquences fiscales de la liquidation des quences fiscales de la liquidation des 
pensions pour Charlespensions pour Charles

üü Charles se trouve dans la situation:Charles se trouve dans la situation:

•• RRéépond pond àà tous les crittous les critèères afin de bres afin de béénnééficier de lficier de l’’exonexonéération ration 
dd’’impôts sur la plus value codifiimpôts sur la plus value codifiéée au 150 0 D Ter du CGI.e au 150 0 D Ter du CGI.
•• A condition de cA condition de cééder ses titres dans les 24 mois qui prder ses titres dans les 24 mois qui prééccèèdent la dent la 
liquidation du rliquidation du réégime de base sgime de base séécuritcuritéé sociale et de dsociale et de déémissionner de missionner de 
ses fonctions dans les 24 mois qui suivent la cession.ses fonctions dans les 24 mois qui suivent la cession.
•• Charles ne doit pas dCharles ne doit pas déétenir plus de 1% des titres de ltenir plus de 1% des titres de l’’entreprise entreprise 
cessionnaire.cessionnaire.
•• Brigitte peut bBrigitte peut béénnééficier de la même exonficier de la même exonéération si elle vend ses ration si elle vend ses 
titres de fatitres de faççon simultanon simultanéée.e.

Charles et Brigitte pourraient aussi dCharles et Brigitte pourraient aussi déécider dcider d’’opter pour la cession au opter pour la cession au 
sein du groupe familial dont le procsein du groupe familial dont le procééddéé dd’’exonexonéération est codifiration est codifiéé au 150 au 150 
0 A 10 A 1--3 du CGI sans contrainte li3 du CGI sans contrainte liéée e àà la liquidation dla liquidation d’’un run réégime de gime de 
retraite.retraite.



24 juin 2011

Un rUn réégime peut en cacher un autre  gime peut en cacher un autre  ……
analyse plus fine des ranalyse plus fine des réégimes sociaux de Charlesgimes sociaux de Charles

Le gain pour Charles est donc dLe gain pour Charles est donc déémontrmontréé et il det il déécide de liquider cide de liquider 
ses rses réégimes de retraite en effectuant un cumul emploigimes de retraite en effectuant un cumul emploi--retraite.retraite.

Poussons le conseil plus loin en nous posons la question Poussons le conseil plus loin en nous posons la question 
suivante:suivante:

•• Charles peut liquider toutes ses retraites tout de suiteCharles peut liquider toutes ses retraites tout de suite
•• Charles peut attendre dCharles peut attendre d’’avoir 67 ans pour liquider toutes avoir 67 ans pour liquider toutes 
ses retraitesses retraites

•• Mais Charles ne peutMais Charles ne peut--il pas liquider une partie de ses il pas liquider une partie de ses 
retraites de suite et une autre partie retraites de suite et une autre partie àà ses 67 ans ? Estses 67 ans ? Est--ce ce 
son intson intéérêt ?rêt ?
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Comment arbitrer ?Comment arbitrer ?

Rentes

64 à 67
ans

SS

ARRCO

AGIRC

RSI

RSI Comp.

Quel régime
doit-il

liquider de 
suite ?

Un rUn réégime peut en cacher un autre  gime peut en cacher un autre  ……
analyse plus fine des ranalyse plus fine des réégimes sociaux de Charlesgimes sociaux de Charles
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Liquider de 
suite

Attendre 67
ans

Un rUn réégime peut en cacher un autre  gime peut en cacher un autre  ……
analyse plus fine des ranalyse plus fine des réégimes sociaux de Charlesgimes sociaux de Charles

64 ans 
surcote 20% 67 ans Ecart 64 - 67 ans

Régime base
SS 10972 12189 1217
RSI - Artisanal Base 6347 8967 2620
Total 17319 21156 3837
Régime Complémentaire
ARRCO 3457 3457 0
AGIRC 16766 16766 0
RSI - Complément 1434 2114 680
Total 21657 22337 680

Entre 64 et 67 ans Sur 1 an Entre 64 et 67 ans
A partir de quel age ma 
rente supplémentaire 
me rapportera t-elle ?

Retraites sans le RSI 3 ans à 
64 ans (SS+ARRCO+AGIRC) 31195 93585
Rente supplémentaire sans RSI 
si attente 67 ans 1217
Durée de rattrapage (années) 77 144
Retraite RSI 7781 23343
Rente supplémentaire RSI si 
attente 67 ans 3300
Durée de rattrapage (années) 7 74
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Il serait donc judicieux de:Il serait donc judicieux de:
•• Liquider SS + ARRCO + AGIRC Liquider SS + ARRCO + AGIRC àà 64 ans64 ans
•• Attendre 67 ans pour liquider RSI + ComplAttendre 67 ans pour liquider RSI + Compléémentaire RSImentaire RSI

Avantage supplAvantage suppléémentaire en conservant son rmentaire en conservant son réégime RSI gime RSI 
intact:intact:

•• Rendement des charges sociales futuresRendement des charges sociales futures
•• FiscalitFiscalitéé des cessions: nouvelle possibilitdes cessions: nouvelle possibilitéé de liquider, si de liquider, si 
changement de statut social  (gchangement de statut social  (géérance TNS), le rrance TNS), le réégime de base gime de base 
de retraite RSI en conservant le dde retraite RSI en conservant le déélai de 24 mois nlai de 24 mois néécessaire cessaire 
pour lpour l’’exonexonéération fiscale dration fiscale d’’impôt sur la plus value (150 0D Ter impôt sur la plus value (150 0D Ter 
du CGI).du CGI).

Dans notre cas, pour des raisons pratiques, Charles dDans notre cas, pour des raisons pratiques, Charles déécide cide 
de liquider la totalitde liquider la totalitéé de ses rde ses réégimes de retraite, le souhait gimes de retraite, le souhait 
éétant de ctant de cééder au plus tôt.der au plus tôt.

Un rUn réégime peut en cacher un autre  gime peut en cacher un autre  ……
analyse plus fine des ranalyse plus fine des réégimes sociaux de Charlesgimes sociaux de Charles
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Retraites de BrigitteRetraites de Brigitte

Le délai d’amortissement est de (14 858 x 3) / 4571 = 10 ans, nous 
suggérons donc à Brigitte d’attendre ses 66 ans pour liquider ses 
retraites. 

Droits Droits à 63 
ans

Droits à 66 
ans Ecart

Toutes caisses 14 858 €/an 19 419 €/an 4561 €
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Analyse du Statut social des parents: Analyse du Statut social des parents: 
que mettre en balance ?que mettre en balance ?

CoCoûûtt
GlobalGlobal

Cotisations

Prestations 
immédiates et

différées

Pouvoir d’achat

Cotisations

Prestations 
immédiates et

différées

Pouvoir d’achat

Statut TNS
Statut Salarié
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Ret.
Alignée
1973

Prestations espèce
Equivalentes 

Prestations 
Maladies identiques

Sur-
complémentaires

« Madelin »

Régimes obligatoires

Sur-
complémentaires

Art 83

Statut social des parents: Statut social des parents: 
Protection sociale Protection sociale àà ééquilibrer ?quilibrer ?
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Statut social des parents: Statut social des parents: 
situation actuelle salarisituation actuelle salariéé si liquidation si liquidation 
des retraites de Charlesdes retraites de Charles

La rémunération nette du couple peut être abaissée de 39 000 €/an 
tout en conservant leur pouvoir d’achat. La retraite de Charles se 
substituant à une partie de sa rémunération professionnelle

Statut salarié Salaire 
net

Cout 
entreprise Retraite selon âge cible

Charles 81 K€/an 140 K€ 39 104 €/an

à 64 ans

Brigitte 47 K€/an 76 K€ 19 419 €/an

À 66 ans

Total 128 K€/an 216 K€
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La rémunération du couple est perçue par le biais de Brigitte. La 
retraite de Charles constitue une part non négligeable du revenu.

Statut social des parents: Statut social des parents: 
situation suggsituation suggéérréée: la coge: la cogéérance TNSrance TNS

Statut 
cogérance TNS Rém. Ger. Cout 

entreprise
Retraite selon âge 

cible

Charles 10 K€/an 14 K€ Liquidée à 64 ans

39 104 €/an

Brigitte 79 K€/an 104 K€ 19 437 €/an

À 66 ans

Total 128 K€/an 118 K€/an

Gain de charge 
entreprise

98 K€/an
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Protection sociale de Brigitte:Protection sociale de Brigitte:

•• Perte de ses droits Perte de ses droits àà indemnitindemnitéés journalis journalièères durant 1 anres durant 1 an
•• Pas de changement en matiPas de changement en matièère de couverture dre de couverture dééccèès (aucun s (aucun 
contrat collectif ncontrat collectif n’’est en place initialement)est en place initialement)
•• Pas de changement en matiPas de changement en matièère de couverture invaliditre de couverture invaliditéé (aucun (aucun 
contrat collectif en place initialement)contrat collectif en place initialement)

Protection sociale de Charles:Protection sociale de Charles:

•• Plus de droits Plus de droits àà indemnitindemnitéés journalis journalièères car retraitres car retraitéé par ailleurspar ailleurs
•• Pas de changement en matiPas de changement en matièère de couverture invaliditre de couverture invaliditéé
•• Perte de sa couverture dPerte de sa couverture dééccèès privs privéée (270 Ke (270 K€€ capitaux verscapitaux verséés s àà
son conjoint dans le rson conjoint dans le réégime des salarigime des salariéés avec application de la s avec application de la 
CCN des cadres du 14 Mars 1947)CCN des cadres du 14 Mars 1947)

Statut social des parents: Statut social des parents: 
quelles contraintes en cas dquelles contraintes en cas d’’option pour TNS ? option pour TNS ? 
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1.1. Analyse des besoins des parents en matiAnalyse des besoins des parents en matièère re 
de revenus netsde revenus nets

2.2. Analyse des droits sociaux des parentsAnalyse des droits sociaux des parents
3.3. Estimation des revenus patrimoniauxEstimation des revenus patrimoniaux
4.4. ÉÉvaluation des manques par rapport aux valuation des manques par rapport aux 

objectifsobjectifs

Optimisation des revenus futurs Optimisation des revenus futurs 
des parentsdes parents
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Analyse des revenus patrimoniaux des parents sans sortie de Analyse des revenus patrimoniaux des parents sans sortie de 
trtréésorerie (SCI et Us. temporaire)sorerie (SCI et Us. temporaire)

Poste 2012 2013 Après arrêt 
d’activité

Revenus 
professionnels 

/ Retraites

128 K€ 128 K€ 58 K€

Foncier 37 K€ 37 K€ 37 K€

Dépenses 96 K€ 96 K€ 96 K€

Emprunts 37 K€ 37 K€

Impôts et 
taxes

62 K€ 64 K€ 45 K€

Reste net -
manques 

- 30 K€ - 32 K€ -46 K€
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--55--

Transmission familiale de Transmission familiale de 
ll’’entrepriseentreprise
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1.1. AccAccèès au pouvoir de Guillaume en vue de sa s au pouvoir de Guillaume en vue de sa 
prise de position et de sa formation: statut prise de position et de sa formation: statut 
de cogde cogéérancerance

2.2. Enveloppe Enveloppe ééconomique conomique àà affecter affecter àà la la 
reprisereprise

3.3. Typologie de la reprise familiale:Typologie de la reprise familiale:
a)a) Cadre fiscal groupe familialCadre fiscal groupe familial
b)b) LBO familialLBO familial

4.4. ÉÉconomie de la repriseconomie de la reprise

Favoriser la reprise familialeFavoriser la reprise familiale
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Statut social de Guillaume: Situation actuelleStatut social de Guillaume: Situation actuelle

•• Guillaume est salariGuillaume est salariéé sans responsabilitsans responsabilitéés particulis particulièèresres

•• Charles souhaite lCharles souhaite l’’amener au pouvoir et le former en amener au pouvoir et le former en 
ce sensce sens

•• La situation de cogLa situation de cogéérant lui donnera cette opportunitrant lui donnera cette opportunitéé
et devrait le responsabiliseret devrait le responsabiliser

•• La consLa consééquence sera un statut social de non salariquence sera un statut social de non salariéé
ainsi que la protection sociale associainsi que la protection sociale associéée.e.
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Statut social de Guillaume: un encadrement rigoureux Statut social de Guillaume: un encadrement rigoureux 
du changement de statut est incontournabledu changement de statut est incontournable

Ð

Questionnaire
Santé
avant

l’étude sociale
et fiscale

3 mois 
avant

Pré acceptation assureur
Élimination des délai de carence

Suivi 
CFE

Affiliations
Rassurer le client

Acte
Juridique

Changement
Statut
social

Mise en 
Œuvre

assurance

Ð Ð

Prise de décision
Dirigeant

connaissance
des écarts
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Statut social de Guillaume: Situation comparStatut social de Guillaume: Situation comparééee

Salarié Non Salarié

Pour Guillaume seuls les avantages de la lPour Guillaume seuls les avantages de la léégislation sur les gislation sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles sont accidents du travail et les maladies professionnelles sont 
perdusperdus.
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En SynthEn Synthèèse: organisation de se: organisation de 
protection sociale proposprotection sociale proposééee

•• Liquidation de la retraite de Charles: abaissement Liquidation de la retraite de Charles: abaissement 
correspondant de la rcorrespondant de la réémunmunéération professionnelle de Charles.ration professionnelle de Charles.

•• Nomination en cogNomination en cogéérance de Brigitte et de Guillaume optant rance de Brigitte et de Guillaume optant 
ainsi pour un statut social de TNS.ainsi pour un statut social de TNS.

•• Abaissement Abaissement àà minima des revenus professionnels de minima des revenus professionnels de 
Charles et affectation de la quasi totalitCharles et affectation de la quasi totalitéé des revenus du des revenus du 
couple couple àà Brigitte.Brigitte.

•• Gain Gain ééconomique global pour lconomique global pour l’’entreprise = 110 000entreprise = 110 000€€/an/an

Ce gain de charges sociales servira Ce gain de charges sociales servira àà financer en partie le financer en partie le 
rachat.rachat.
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1.1. AccAccèès au pouvoir de Guillaume en vue de sa s au pouvoir de Guillaume en vue de sa 
prise de position et de sa formation: statut prise de position et de sa formation: statut 
de cogde cogéérancerance

2.2. Enveloppe Enveloppe ééconomique conomique àà affecter affecter àà la la 
reprisereprise

3.3. Typologie de la reprise familiale:Typologie de la reprise familiale:
a)a) Cadre fiscal groupe familialCadre fiscal groupe familial
b)b) LBO familialLBO familial

4.4. ÉÉconomie de la repriseconomie de la reprise

Favoriser la reprise familialeFavoriser la reprise familiale
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Enveloppe Enveloppe ééconomique conomique àà affecter affecter àà la reprise la reprise 

Poste €

Gain de charges cogérance

Charles + Brigitte 98 K€ / an

Guillaume 12 K€/an

Résultats sur 50% des titres cédés 85 K€/an

Total 195 K€/an

Trésorerie Restante après sortie 
souhaitée de 450K€ (acquisition de 
usufruit temporaire du bâtiment 
professionnel)

150 K€ nécessaire pour 
financement BFR
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1.1. AccAccèès au pouvoir de Guillaume en vue de sa s au pouvoir de Guillaume en vue de sa 
prise de position et de sa formation: statut prise de position et de sa formation: statut 
de cogde cogéérancerance

2.2. Enveloppe Enveloppe ééconomique conomique àà affecter affecter àà la la 
reprisereprise

3.3. Typologie de la reprise familiale:Typologie de la reprise familiale:
a)a) Cadre fiscal groupe familial + 150 0 A Cadre fiscal groupe familial + 150 0 A 

11--33
b)b) LBO familial + 150 0D TerLBO familial + 150 0D Ter

4.4. ÉÉconomie de la repriseconomie de la reprise

Favoriser la reprise familialeFavoriser la reprise familiale
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La SARL TEO est actuellement dLa SARL TEO est actuellement déétenuetenue ::

üü Par Guillaume Par Guillaume àà hauteur de 50%hauteur de 50%
üü Par Monsieur Par Monsieur àà hauteur de 25%hauteur de 25%
üü Par Madame Par Madame àà hauteur de 25%hauteur de 25%

Guillaume souhaite renforcer sa participation dans la SARL Guillaume souhaite renforcer sa participation dans la SARL 
et set séécuriser la dcuriser la déétention du bien immobilier dans lequel il tention du bien immobilier dans lequel il 
exerce son activitexerce son activitéé professionnelle.professionnelle.

Les TEO souhaitent conserver 10 % de leur participation, la Les TEO souhaitent conserver 10 % de leur participation, la 
cession porterait donc sur 40% des titres.cession porterait donc sur 40% des titres.

Sur la base dSur la base d’’une valeur de la sociune valeur de la sociééttéé de 1.250.000 de 1.250.000 €€, le prix , le prix 
dd’’acquisition de 40% des titres serait de 500.000 acquisition de 40% des titres serait de 500.000 €€..

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà GuillaumeGuillaume
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Le coLe coûût de la cession intrafamiliale serait de lt de la cession intrafamiliale serait de l’’ordre de 30.000 ordre de 30.000 €€ (en ce (en ce 
compris les droits dcompris les droits d’’enregistrement de 5%). enregistrement de 5%). 

En effet, il est souhaitable de conserver la structure juridiqueEn effet, il est souhaitable de conserver la structure juridique en place en place 
(SARL) afin d(SARL) afin d’’autoriser le statut social TNS des cogautoriser le statut social TNS des cogéérants. Le gain rants. Le gain 
de charges annuel de 110 000de charges annuel de 110 000€€ est est àà opposer au gain opposer au gain ééventuel sur ventuel sur 
les DMTO (5000les DMTO (5000€€ en SAS soit un gain ponctuel de 25000en SAS soit un gain ponctuel de 25000€€))

Le coLe coûût des DMTO serait pris en charge par Guillaume en direct ou par t des DMTO serait pris en charge par Guillaume en direct ou par 
le biais dle biais d’’une personne interposune personne interposéée.e.

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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SS’’agissant de lagissant de l’’impact de la cession sur la plusimpact de la cession sur la plus--value, deux value, deux 
options peuvent être envisagoptions peuvent être envisagééeses : : 

1.1. la cession intra familiale avec reprise personnelle des la cession intra familiale avec reprise personnelle des 
titres  par Guillaume.titres  par Guillaume.

2.2. la cession dans le cadre dla cession dans le cadre d’’un dun déépart part àà la retraite, avec la retraite, avec 
reprise dans le cadre dreprise dans le cadre d’’un LBO familialun LBO familial

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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11°°) Cession intra familiale) Cession intra familiale

La vente est en principe passible de l'impôt de plusLa vente est en principe passible de l'impôt de plus--value (a) value (a) 
mais peut bmais peut béénnééficier d'exonficier d'exonéération si elle intervient au sein ration si elle intervient au sein 
du groupe familial (b).du groupe familial (b).

a)a) PrincipePrincipe

ConformConforméément aux dispositions de lment aux dispositions de l’’article 150 O A du Code article 150 O A du Code 
GGéénnééral des Impôts, la vente des actions de la SARL TSI ral des Impôts, la vente des actions de la SARL TSI 
ggéénnèère en principe le paiement dre en principe le paiement d’’un impôt de plusun impôt de plus--value au value au 
taux de 19% + 12,3% = 31,3% sur la difftaux de 19% + 12,3% = 31,3% sur la difféérence entre le rence entre le 
prix de vente des droits sociaux et leur prix dprix de vente des droits sociaux et leur prix d’’acquisition.acquisition.

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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11°°) Cession intra familiale) Cession intra familiale

a)a) Principe (suite)Principe (suite)

En supposant une valeur d'acquisition quasi nulle, la vente de En supposant une valeur d'acquisition quasi nulle, la vente de 
40% du capital social de la soci40% du capital social de la sociééttéé TSI moyennant le prix TSI moyennant le prix 
de 500.000 de 500.000 €€ ggéénnéérerait un impôt de plusrerait un impôt de plus--value, sur la base value, sur la base 
de la lde la léégislation en vigueur gislation en vigueur àà ce jour, de l'ordre de 156.500 ce jour, de l'ordre de 156.500 
€€. Cet impôt de plus. Cet impôt de plus--value devrait être rvalue devrait être rééglgléé en 2012 si la en 2012 si la 
cession intervient en 2011).cession intervient en 2011).

Les parents cLes parents céédants percevraient ainsi, aprdants percevraient ainsi, aprèès paiement de s paiement de 
ll’’impôt, une somme nette de 500.000 impôt, une somme nette de 500.000 -- 156.500 = 343.500 156.500 = 343.500 
€€..

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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11°°) Cession intra familiale) Cession intra familiale

b)b) RRéégimes de faveur gimes de faveur 

Par exception, conformPar exception, conforméément aux dispositions de lment aux dispositions de l’’article 150article 150--
OO--A, IA, I--3 du Code G3 du Code Géénnééral des Impôts, aux dispositions de ral des Impôts, aux dispositions de 
ll’’article 150 O A du Code Garticle 150 O A du Code Géénnééral des Impôts, ral des Impôts, 

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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1 - Le cédant doit détenir ou avoir 
détenu avec son G.F plus de 25% 
des droits dans les bénéfices 
sociaux, à un moment quelconque 
au cours des 5 années précédant 
la cession

2 - Titres de sociétés IS ayant 
leur siège social en France

3 - Cession à titre onéreux au profit  
de l’un des membres du G.F. du        

…..cédant

4 - Les droits sociaux doivent être 
conservés durant 5 ans par 
le repreneur familial

Définition du « groupe familial »

Exonération des cessions 
au sein du « groupe familial »

150 0A, 1 – 3 du CGI

Conditions d’exonération

Frères 
& sœurs

Frères 
& sœurs

Nouveau périmètre Ldf 2010

Périmètre 2008

Ascendants

Descendants

Cédant  conjoint

(Exo de IR PV seul – Ldf rectif. 2010)

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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22°°) Cession dans le cadre d) Cession dans le cadre d’’un dun déépart en retraitepart en retraite

a)a) RRéégimes de faveur gimes de faveur 

Ce rCe réégime, codifigime, codifiéé àà ll’’article 150 O D ter du Code garticle 150 O D ter du Code géénnééral des ral des 
impôts, primpôts, préévoit pour les contribuables partant voit pour les contribuables partant àà la retraite la retraite 
le ble béénnééfice, sous certaines conditions, d'un abattement fice, sous certaines conditions, d'un abattement 
dd’’impôt sur la plusimpôt sur la plus--value pour durvalue pour duréée de de de déétention sur les tention sur les 
cessions de titres rcessions de titres rééalisaliséés jusqu'au 31 ds jusqu'au 31 déécembre 2013, dcembre 2013, dèès s 
lors que le clors que le céédant ddant déétient les titres depuis au moins 6 ans. tient les titres depuis au moins 6 ans. 

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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11°°) Cession dans le cadre d) Cession dans le cadre d’’un dun déépart en retraitepart en retraite

Cession de titres réalisée dans délai maximum de 24 mois 

Cession de titres réalisée dans délai maximum de 24 mois

Ou

1er événement
Cessation de fonction ou

Départ en retraite

2ème événement
Cessation de fonction ou

Départ en retraite

Date limite auxquelles 
la

Cessation de fonction 
totale ou partielle doit 

être remplie

BOI 5C-1-07 article 113-2
Et l’adaptation
5 C-2-09 N° 39 DU 7 AVRIL 2009

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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11°°) Cession dans le cadre d) Cession dans le cadre d’’un dun déépart en retraitepart en retraite

SynthSynthèèse des Conditions lise des Conditions liéées au ces au céédant Art 150 OD Ter :dant Art 150 OD Ter :
¡¡ Fonction direction au sens  885 O Bis continue 5 ans + Fonction direction au sens  885 O Bis continue 5 ans + 

rréémunmunéération normale (+50%)ration normale (+50%)
¡¡ DDéétention >25% continue sur les 5 ans prtention >25% continue sur les 5 ans prééccéédant la cession dant la cession 

(avec cercle familial)(avec cercle familial)
¡¡ Liquidation des droits Liquidation des droits àà retraite en amont ou en aval (+ ou retraite en amont ou en aval (+ ou ––

2 ans: LF rectificative 2008)2 ans: LF rectificative 2008)
¡¡ Ne pas dNe pas déétenir de parts ou exercer de pouvoir dans tenir de parts ou exercer de pouvoir dans 

ll’’entreprise cessionnaire si centreprise cessionnaire si c’’est une sociest une sociééttéé..
¡¡ CCééder tous ses titres ou au moins 50% des droits de votes.der tous ses titres ou au moins 50% des droits de votes.

SynthSynthèèse des se des 
Conditions liConditions liéées es àà ll’’entreprise Art 150 OD Ter:entreprise Art 150 OD Ter:
¡¡ a) < 250 salaria) < 250 salariééss
¡¡ b) C.A. < 50 Mb) C.A. < 50 M€€ ou total bilan < 43 Mou total bilan < 43 M€€
¡¡ Capital et droits de vote dCapital et droits de vote déétenus tenus àà moins de 25% par moins de 25% par 

des socides sociééttéés ne rs ne réépondant pas au a) et b) ci dessuspondant pas au a) et b) ci dessus

Transmission de SARL TTransmission de SARL Tééo o àà Guillaume Guillaume 
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Financement de la reprise si par exempleFinancement de la reprise si par exemple
crcréédit vendeur et reprise  dit vendeur et reprise  àà titre privtitre privéé (groupe familial)(groupe familial)
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Financement de la reprise Financement de la reprise 
si LBO et intsi LBO et intéégration fiscalegration fiscale
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A.A. Cession dans le cadre du groupe familial selon 150 0 ACession dans le cadre du groupe familial selon 150 0 A––11--33

ØØ Avantages:Avantages:
üü Pas nPas néécessaire de liquider ses retraites pour obtenir cessaire de liquider ses retraites pour obtenir 

une exonune exonéération au titre du cration au titre du céédantdant
üü Pas nPas néécessaire de ccessaire de cééder la totalitder la totalitéé des titres en cas des titres en cas 

de dde déétention <= tention <= àà 50%50%
üü CritCritèères dres d’é’éligibilitligibilitéé trtrèès abordabless abordables

ØØ InconvInconvéénients:nients:
üü Obligation de racheter Obligation de racheter àà titre personnel:titre personnel:
§§ Couteux pour le repreneur en matiCouteux pour le repreneur en matièère fiscalere fiscale
§§ DDééductibilitductibilitéé partielle des intpartielle des intéérêts drêts d’’empruntsemprunts

üü Paiement des PS depuis 1er janvier 2011Paiement des PS depuis 1er janvier 2011
üü Engagement de conservation des titres 5 ansEngagement de conservation des titres 5 ans
üü Reprise sur 8 ansReprise sur 8 ans

Conclusion sur le mode de repriseConclusion sur le mode de reprise
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B.B. Cession dans le cadre dCession dans le cadre d’’un LBO et liquidation du run LBO et liquidation du réégime de gime de 
retraite de base SS du cretraite de base SS du céédant selon 150 0 D Ter.dant selon 150 0 D Ter.

•• Avantages:Avantages:
üü Levier Levier ééconomique et fiscal de la holdingconomique et fiscal de la holding
üü ExonExonéération de lration de l’’impôt sur PV LT (19%)impôt sur PV LT (19%)
üü Pas de risque de rupture dPas de risque de rupture d’’engagement par le engagement par le 

cessionnaire cessionnaire 
üü IntIntéérêt de lrêt de l’’intintéégration fiscale: inutile dgration fiscale: inutile d’’activer la activer la 

Holding.Holding.

üü InconvInconvéénient:nient:
üü CritCritèères dres d’é’éligibilitligibilitéé contraignants pour application contraignants pour application 

du 150 0 D ter.du 150 0 D ter.

Conclusion sur le mode de repriseConclusion sur le mode de reprise
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Organisation de la protection Organisation de la protection 
patrimonialepatrimoniale
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1.1. La rLa rééorganisation dorganisation déécidcidéée:e:

a)a) Cession des titres immCession des titres imméédiate diate àà Guillaume (Holding et option Guillaume (Holding et option 
pour 150 0D Ter). Finalement les parents ne conservent pas pour 150 0D Ter). Finalement les parents ne conservent pas 
10% puisque le 150 0 D Ter ne le permet pas (d10% puisque le 150 0 D Ter ne le permet pas (déétention <= tention <= 
50% implique vente de la totalit50% implique vente de la totalitéé))

b)b) Cession usufruit temporaire du bâtiment de la SCI sur 15 Cession usufruit temporaire du bâtiment de la SCI sur 15 
ans.ans.

c)c) Remploi des fonds sur un contrat dRemploi des fonds sur un contrat d’’assurance vie:assurance vie:
i.i. Les fruits de la cession pour complLes fruits de la cession pour complééter les revenus futur: ter les revenus futur: 

500 000500 000€€
ii.ii. Consommation immConsommation imméédiate de la somme rediate de la somme reççue pour ue pour 

usufruit temporaire pour substitution aux loyers usufruit temporaire pour substitution aux loyers 
abandonnabandonnéés, avec un meilleur rendement fiscal:s, avec un meilleur rendement fiscal: 283000283000€€

SynthSynthèèse des revenus futurs se des revenus futurs 
apraprèès rs rééorganisationorganisation
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Analyse des revenus patrimoniaux des parents Analyse des revenus patrimoniaux des parents 
sans cession dsans cession d’’usufruit Tempo usufruit Tempo 

Poste 2012 2015 En 2027

Revenus 
professionnels 

/ Retraites

128 K€ 128 K€ 58 K€

Foncier 37 K€ 37 K€ 37 K€

Dépenses 96 K€ 96 K€ 96 K€

Emprunts 37 K€ 37 K€

Impôts 62 K€ 64 K€ 45 K€

Reste net -
manques 

- 30 K€ - 32 K€ -46 K€

revenus Ass. 
Vie Cession

30 K€ 32 K€ 46 K€

Capital restant 484 K€ 412 reste sur compte 11 K€
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Analyse des revenus patrimoniaux Analyse des revenus patrimoniaux 
des parents avec des parents avec usuusu. Tempo / sans. Tempo / sans

Post

2012

K€/

an

Arrêt 
d’activité
(2015)

En 2027 
(avant 

reprise de 
l’Usufruit 

SCI)

En 2027 
sans 

optimisa
tion SCI

Revenus professionnels / 
Retraites / Immo

128 58 58 95

Ass. Vie Us Tempo + 
Cession

Revenus – Capital

15

791

67

763

67

234  

46

11

Dépenses 96 96 96 96

Impôts 47 29 29 45

Reste net - manques 0 0 0 0
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SynthSynthèèse Projection du patrimoine des parentsse Projection du patrimoine des parents

M. Mme Indiv. Total

Immo. Usa 1600 1600

Immo. Rap 750 750

Foncier 150 150

Financier 96 142 40 278

Ass. Vie –
Capi

212 187 220 619

Total 308 329 2760 3397

1.1. En 2027, sans compter les dEn 2027, sans compter les déépenses penses 
supplsuppléémentaires et ponctuelles en plus du mentaires et ponctuelles en plus du 
budget (K Euro constant, rendement 2%):budget (K Euro constant, rendement 2%):
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Orientations pour la transmission et Orientations pour la transmission et 
protection du patrimoine protection du patrimoine 

1.1. Protection du patrimoine:Protection du patrimoine:
a)a) Des investissements diversifiDes investissements diversifiééss

Répartition du patrimoine Projeté

Immo. Usa
Immo. Rap
Foncier
Financier
Ass. Vie – Capi
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Orientations pour la transmission et Orientations pour la transmission et 
protection du patrimoine protection du patrimoine 

2.2. Transmission du patrimoine et protection du conjoint:Transmission du patrimoine et protection du conjoint:

•• Adaptation du rAdaptation du réégime matrimonial => Renforcer la protection du gime matrimonial => Renforcer la protection du 
conjoint survivant. Envisager un rconjoint survivant. Envisager un réégime de communautgime de communautéé en tout en tout 
ou partie. ou partie. 

•• Clause de reprise en cas de divorce.Clause de reprise en cas de divorce.
•• Convention prConvention prééciputaire sur tout ou partie des biens: ciputaire sur tout ou partie des biens: 

transmission sans constransmission sans consééquences civiles ou fiscales entre quences civiles ou fiscales entre 
conjoints. Stabilitconjoints. Stabilitéé du procdu procééddéé face aux futures rface aux futures rééformes fiscales formes fiscales 
potentielles.potentielles.

•• Transmission ultTransmission ultéérieures par donations facilitrieures par donations facilitéé pour les biens pour les biens 
appartenant actuellement appartenant actuellement àà un seul des un seul des éépoux. poux. 
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3.3. RRéédaction de clauses bdaction de clauses béénnééficiaires adaptficiaires adaptéées:es:

PossibilitPossibilitéé de rde réédiger des clauses diger des clauses àà options:options:

üü Le couple pourrait retenir une rLe couple pourrait retenir une réédaction permettant daction permettant àà au conjoint au conjoint 
soit de se faire attribuer les capitaux verssoit de se faire attribuer les capitaux verséés, soit, ss, soit, s’’il le pril le prééffèère, re, 
de ne les prendre qude ne les prendre qu’’en usufruit afin den usufruit afin d’’optimiser la transmission optimiser la transmission 
au profit de Guillaume, soit encore de laisser passer les fonds au profit de Guillaume, soit encore de laisser passer les fonds àà
ses petitsses petits--enfants afin de benfants afin de béénnééficier dficier d’’un saut de gun saut de géénnéération non ration non 
imposable.imposable.

üü La rLa réédaction des clauses bdaction des clauses béénnééficiaires devra être faite au regard ficiaires devra être faite au regard 
de lde l’’adaptation du radaptation du réégime matrimonial afin de mettre en gime matrimonial afin de mettre en 
cohcohéérence lrence l’’intintéérêt du couple avec les dernirêt du couple avec les dernièères jurisprudences et res jurisprudences et 
rrééponses ministponses ministéérielles: rielles: ProriolProriol –– CaraillonCaraillon –– Baquet.Baquet.

Orientations pour la transmission et Orientations pour la transmission et 
protection du patrimoine protection du patrimoine 
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EchEchééancementancement des interventions des interventions 
coordonncoordonnéées par le maes par le maîître dtre d’œ’œuvre uvre 

de la transmissionde la transmission
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Ce que l'on doit faire Échéance Qui le fait Remarque
Origine du 

conseil
Cession de l'usufruit temporaire du bâtiment de la SCI 
CHABRI à SARL TEO sur 15 ans 

Fin Mai: 
Compromis ALTHEMIS

Urgent. A faire 
avant réforme 

Rapport 
ALTHEMIS

Rencontre avec conseil patrimonial pour analyser et organiser 
les supports patrimoniaux en vue d'exploiter au mieux les 
fonds à percevoir (ainsi que clause rédigée par étude Notariale 
ALTHEMIS) Fin Juin

Spécialiste 
épargne 
Assurance

Réinvestissement sur deux contrats d'assurance vie LA 
MONDIALE PARTENAIRES en respectant les répartition 
50/50 Mr-Mme pour Usufruit temporaire Septembre

Spécialiste 
épargne 
Assurance

Mise en œuvre 
des rachats 
partiels en vue 

Analyse 
patrimoniale 
AG2R LA 

clause bénéficiaire à option et démembrée Septembre Althemis
Rapport 
ALTHEMIS

Analyse du questionnaire de santé de Guillaume TEO, 
obtention de la pré acceptation de AG2R LA MONDIALE et 
élimination des délais de carences Juillet

Conseiller expert 
en protection 
sociale

Etude statut social 
AG2R LA 
MONDIALE

mise en œuvre de la co-gérance majoritaire au sein de la 
SARL TEO avec Charles, Guillaume et Brigitte

Nomination des gérants et formalités 1e octobre
cabinet Expertise 
comptable 

cabinet Expertise 
comptable 

Mise en place des contrats d'assurance prévoyance - retraite 
Art62 pour Guillaume 1e octobre

Conseiller expert 
en protection 

AG2R LA 
MONDIALE

ouverture du dossier retraite de Charles dès à présent: CICAS, 
CRAM et RSI Brigitte TEO
Liquidation des régimes de retraite de Charles TEO à ses 64 
ans 1er novembre Brigitte TEO

Création de holding SARL par apport des 50% de titres de 
TEO par Guillaume et 0.5% par Charles et Brigitte 1er octobre

cabinet Expertise 
comptable 

pour que Charles 
puisse le cas 
échéant reprendre 
des fonctions de 
directions 3 ans 

Rapport 
ALTHEMIS

cession de 49.5% des titres par Guillaume et Brigitte 1er octobre ALTHEMIS
Rapport 
ALTHEMIS

Rédaction du traité d'intégration fiscale le cas échéant 1er octobre
cabinet Expertise 
comptable 

Cloture du dossier 1er Décembre

AG2R LA 
MONDIALE - 
Etude notariale - 
ALTHEMIS - 
CABINET 
EXPERTISE 
COMPTABLE - Mr 
et Mme TEO - 
Guillaume TEO

Réunion 
téléphonique
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ConclusionConclusion

LL’’approche inter professionnelle a permis dapproche inter professionnelle a permis d’’atteindre atteindre 
globalement les objectifs de nos clients aux niveaux:globalement les objectifs de nos clients aux niveaux:

•• Revenus nets futursRevenus nets futurs
•• Protection et transmission du patrimoine Protection et transmission du patrimoine 

professionnelprofessionnel
•• Organisation patrimoniale Organisation patrimoniale àà moindre cout fiscal moindre cout fiscal 

et socialet social


